
Modèle de mail CSRD - DG
Indications : voici un mail que vous pouvez utiliser afin de sensibiliser votre DG sur la CSRD et les enjeux que cela représente pour sa fonction.
Disclaimer : ces messages sont purement à titre indicatif et ne sont évidemment pas exhaustifs. N’hésitez pas à les modifier pour qu’ils vous conviennent parfaitement
Créés par la Climate School d’AXA Climate et SustainSoft

Chère XXX, Cher XXX,
Comme tu le sais sans doute, une nouvelle réglementation européenne va nous concerner à partir de l’année prochaine : la CSRD. Sans rentrer dans les détails cette régulation va considérablement “normer” les indicateurs extra-financiers, en les rendant comparables d’une entreprise à l’autre et auditables. Cette réglementation va nous demander de “discloser” un volume d’informations très important qui seront ensuite rendues publiques (quali et quanti). Ma conviction est que ce travail va devoir impliquer beaucoup de parties prenantes dans l’entreprise, au-delà de la RSE.
Aussi je t’écris pour que nous puissions aborder ce point au prochain Codir afin de clarifier nos attentes avec les différentes directions. La direction financière sera évidemment impliquée vu que ce nouveau rapport sera audité et certifié. J’ai donc organisé un premier point de préparation naturellement. Mais je crois essentiel d’expliquer à chacun et chacune qu’ils seront concernés et qu’il faut anticiper du travail.
Nous aborderons lors de ce point ad hoc les différentes dimensions par direction mais ma conviction est que ces données bientôt publics et comparables présentent à la fois des risques et des opportunités en termes de communication, de relations avec nos fournisseurs côté achats ou de préparation aux nouvelles questions de nos client·es côté commercial. Je crois aussi que la DSI et la DRH vont être concernés afin de s’assurer de l’intégrité de ces données et des conséquences à prévoir à la fois sur la marque employeur et la vie quotidienne de nos salarié·es.
Le sujet est comme tu le sais clef car la non-certification de notre rapport CSRD nous ferait encourir 30 000 € d’amendes mais aussi jusqu’à 2 ans d’emprisonnement pour les mandataires sociaux.
Mais je crois aussi que si nous anticipons bien les différentes conséquences ce rapport est aussi l’occasion de se mettre en avant par rapport à la concurrence. Il est donc clef de s’y mettre à la fois pour réduire les risques et saisir les opportunités.
Je reste à ta disposition avec toute l’équipe et me réjouit d’aborder ce point (promis sans se perdre dans les détails techniques) au prochain Codir.
Bien à toi,
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